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PRÉAMBULE 

La doctrine a pour objectif de définir la conduite à tenir en cas de constatations, dans le cadre des 
interventions, de situations de maltraitance avérée ou à risque concernant tant les adultes que les 
mineurs. 

Le département de la Drôme a mis en place un dispositif spécifique de prévention du risque de 
maltraitance et de protection des personnes considérées comme vulnérables, ainsi que des outils 
d’aide au repérage et à l’identification de la vulnérabilité. 

1. GENÉRALITÉS

1.1 DÉFINITION 

Est considérée comme vulnérable et en situation de danger, toute personne qui n’est pas en mesure 
de se défendre, de se protéger seule, soit du fait de l’âge, d’un handicap, d’une maladie ou d’un état 
de fragilité temporaire (grossesse par exemple). La maltraitance peut prendre diverses formes : 
physique, psychologique, financière, par négligence ou omission, médicale ou médicamenteuse ou 
civique. 

1.2 MISSIONS 

Notre mission est d’identifier la vulnérabilité, de repérer des clignotants qui doivent susciter attention, 
observation, réflexion, action, grâce aux grilles d’indicateurs, et, d’alerter les services compétents, qui 
décideront des suites à donner et qui pourront prescrire des mesures. 

Dans ce schéma, le chef de salle opérationnelle « CDSO » est le point d’entrée unique de prise en 
compte de ces informations. 

2. DOCUMENTS À DISPOSITION

2.1 LES ADULTES VULNERABLES 

• grille d’indicateur,

• fiche signalement au procureur de la République,

• compte-rendu d’intervention.

2.2 LES MINEURS EN DANGER 

• grille d’indicateur,

• compte-rendu d’intervention.
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3. DOCUMENTS Á CONNAITRE

Référentiel départemental : « stop à la maltraitance » des adultes vulnérables 
https://www.ladrome.fr/sites/default/files/documents/solidarites/referentiel_maltraitance.pdf 

Référentiel départemental : « enfance en danger » 
https://www.ladrome.fr/sites/default/files/guidesignalementbd_def.pdf 

4. ARBRE DÉCISIONNEL

https://www.ladrome.fr/sites/default/files/documents/solidarites/referentiel_maltraitance.pdf
https://www.ladrome.fr/sites/default/files/guidesignalementbd_def.pdf
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5. ANNEXES

Annexe 1 – Adultes : grille d'indicateurs médico-psycho-sociaux de vulnérabilité et de maltraitance ................ 8 

Annexe 2 – Adultes : fiche de signalement au procureur de la république ....................................................... 11 

Annexe 3 – Mineurs : grille de recueil d'une information relative à un ou des mineurs .................................... 15 

Annexe 4 – Glossaire ........................................................................................................................................ 19 
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Annexe 1 

Adultes : grille d’indicateurs médico-psycho-sociaux de vulnérabilité 

 et de maltraitance 
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Annexe 1 
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Annexe 2  

Adultes : fiche de signalement au procureur de la république 

concernant une personne adulte vulnérable 
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Annexe 2 
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Annexe 3  

Mineurs : grille de recueil d’une information à un ou des mineurs en souffrance,  

en risque de danger, en danger et identification de son caractère préoccupant 

NDO.21 
 

Annexe 3 
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Annexe 4 – glossaire 
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Annexe 4 
 
 
 

CA Chef d’agrès 

CDSO Chef de salles opérationnelles 

CMS Centre médico-social 

CRIP Cellule de recueil des informations préoccupantes 

DDSIS Directeur départemental des services d’incendie et de secours 

RD Responsable de détachement 
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